


Plusieurs modalités d’exécution des peines peuvent vous être octroyées. Il
s’agit de mesures que vous pouvez obtenir, qui consistent à subir votre
peine d’une autre manière que totalement en prison.  

 

En plus de ces mesures, vous pouvez en obtenir d’autres, qui elles
dépendent de la durée totale de vos peines à exécuter. 

Vous serez soumis au régime légal :
Si le total de vos peines à exécuter ne dépasse pas 3 ans (si celles-ci ont
été prononcées à partir du 1er septembre 2022 ou à partir du 1er
septembre 2023 --> voir dans quels cas exactement vous serez soumis à
ce régime à la page 21)
Si le total de vos peines à exécuter dépasse 3 ans

Vous serez soumis au régime administratif si le total de vos peines à exécuter
ne dépasse pas 3 ans et que le régime légal ne vous est pas applicable et pour
les peines inférieures à 6 mois --> voir dans quels cas vous serez soumis à ce
régime à la page 36)
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Mesures accordées par le directeur de la
prison ou par le ministre (ou direction

gestion de la détention DGD) 
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Mesure accordée par le juge de
l’application des peines
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Juge et tribunal de l’application des peines (JAP et
TAP) : 

Un juge de l'application des peines est une personne qui
décide de ce qui arrive aux personnes condamnées à
une peine de prison. Il examine les dossiers des détenus,
évalue leur comportement en prison et décide s'ils
peuvent être libérés plus tôt  (en leur octroyant des
modalités d’exécution des peines) ou s'ils doivent rester
en prison pour la durée complète de leur peine.  En gros,
il s'assure que les peines sont appliquées de manière
juste et adéquate. Il décide pour les condamnés à des
peines qui ne dépassent pas 3 ans.

Le tribunal de l’application des peines, c’est à peu près la
même chose, sauf que dans ce cas, les décisions sont
prises par trois personnes (un juge et deux personnes
appelées “assesseurs”). Le tribunal de l’application décide
pour les condamnés à des peines qui dépassent 3 ans. 

Pour éclaircir quelques mots...
Ministère public : 

Le ministère public (aussi appelé Parquet)  représente
les intérêts de la société dans les affaires pénales. Son
travail consiste à poursuivre les personnes accusées
d’infractions, à demander à ce que les peines soient
prononcées et à protéger les droits des victimes. Son
rôle est de veiller à ce que les règles soient suivies et
que justice soit rendue.

La direction gestion de la détention (DGD) :

La direction gestion de la détention, c'est le service qui prend les
décisions relatives aux modalités d’exécution des peines au nom
du ministre. Il peut vous octroyer des permissions de sortie ou
des congés pénitentiaires par exemple.  

C’est également ce service qui prend les décisions en matière de
placement ou de transfèrement.
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